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RECTIFICATIF

G.1.d) (Conditionnement et étiquetage)

G.1.d)ii)

Prière d’insérer le texte suivant après les propositions concernant G.1.d)i).

[Extrait du document A/FCTC/INB2/2]

(Conditionnement et étiquetage)

ii) le conditionnement et l’étiquetage ne contribuent pas à promouvoir un

produit du tabac par des moyens fallacieux, tendancieux ou trompeurs, ou

susceptibles de donner une impression erronée quant aux caractéristiques, effets

sur la santé, risques ou émissions du produit ;

[Fin de l’extrait]

                                                     

1 Document A/FCTC/INB2/2.
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(Conditionnement et étiquetage)

{ii) le conditionnement et l’étiquetage ne contribuent pas à promouvoir un

produit du tabac par des moyens fallacieux, tendancieux ou trompeurs, ou

susceptibles de donner une impression erronée quant aux caractéristiques, effets

sur la santé, risques ou émissions du produit ;}
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